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autorisant L'es i d'un dépôt mixte 

avec transvaserent de li 5 inflammables de Îère et 2ème catégoi par La S,A, des Mines de Bitume et d'Asphalte du Centre ST PTERRE-des-CURPS — Centre Industriel des Vvaudières 

. 

LE PREFET d''INDRE 5 LUIRE, Officier de la Légion d'Honneur, 

VI Ja Loë du 19 décembre 1917 relative aux établisseomente dengereux, insalubres ou in commodes 3 

VU Le décret n° 64.303 du lex avril 1964 relatif aux établissements dangereux, insalubres eu incommodos 3 

VU La loi du 16 décembre 1964 relative au régime ct à la répartition dus vaux et La lutte conère Leur pollution, ensemble los textos pris pour asplication ; 

l'inetruction du 17 avril 1975 de FL le 
iv aux conditions à ronmplir par 1cs réservoirs 
des liquides inflammehles ; 

  

   Sstre de la Quolité de la Vie, 
enterrés dons lesquels sont crne 

Fe 
VU L'arrôté du 19 novembre 1975 fixent loss règles d'amcnagement et d'exploitation dos 

8. 5 
usines de traitement de pétrole brut de ses dirivés ct résidus : 

      

VU l'arrêté préfectoral n° 5379 du 24 mers 1960, autorisent Lu 5,4, des [lines de Bitume et d'Asphalte du Centre à installer un dépôt d'asphaltes et de bitumos solides ot une centrale d'onxobage au bitume de matériaux routiers à chaud 3 
   

   

   
fines de Bitums et d'Asphalte du Centre à prb 

xte avec transvacement, de liquides à amablss de ème cetégorin à ST PIERRE des-CURPS, Centre Industriel dos Yv: ; 

VU Je 

   
    

VU le rapport de l'inspecteur des Etobli.semen te class5s $ 

# VU les pièces de L'enquête à Jaqu 

  

8 ladite d.mende à êt5 soumise s 

VU L'avis Favorshle dos Membres de La Commission Consultotive Départementale do La Pro téction Civile ÿ 

SUR LA PROPOSITION de M, le Secrétaire Général, 

  

? or
 a 

ren La 6.4. des Hines de Bitume &t d'Asphalte du Centre, dont 

 



sociel est à PARTS, 21, vus Broca, ust autoriséa à porter de 15 00 L à 65 ON L son dé 
pôt mixte, avec transvesencnt, de liquides inflammebles de 1ère et 2à cetégorie, à 
ST PIERRE. des.CORPS, centre industrial des Yveudières, 

  

Le nouveau dépôt comprendra à 

liquides inflammables de 2ème catégoric : 

2 réservoirs enterrés en fosse d'une capacité unitaire de 5 000 L de fuel do 

mestique, : 

1 réservoir a 

« 1 résorvoix co 
3 OOC L de # 

      

  

ion de 40 L do fuul domestique, 

ortimenté enterré un fosse comprenant 8 O6! L de gas-oil &t 
stiqua, 

  

- liquides inflammables de 1ère catégotie à 

1 réeervoir enterré en fosse de 4 OÙ L dtessenen (point d'éclair inférieur à 
219C}. 

Ce dépôt est rongé dons la 1ère classe par la rubrique n° 254,A,1044, de la nomen- 
clature. 

L'exploitation comprend également ls installations suivantes rang£es dons la 3ème 

classe. Ces installations fant l'obijnt de la délivrance d'un récépissé de déclaration 

séparé, annexé au présent axrÔté, auquel sont jointes Îles prescriptions types enrres— 

pondantes 

    

  

» Instatlation da compression d'air (rubrique 33 bis), 

- Garage de véhicuiss autombiles bn ploin air (rubrique 206,19,b,), 
… Dépôt de gaz combustible liquéfié (5 006 kg de propane)(rubrique 211,5,20,b,), 

  

IL y na en outre lieu de préciser que Les opérations dé fusion d'asphalte et de 
bitume reprises dans I'arxôté d'autorisation n° 5378 du 24 mars 1960 sont maintenant 
classées par La rubrique n° 183 bis (centrales d'enrobage au bitums de matériaux routiers 

à chaud - n° 183 bis.1°,, 2ème classe). 

     à 

  

+ 
Article 2, Le dépôt de Liqu'des inflammables sera situé ot instollé confommément au 

plan joint à la demande. 

   Tout projet de modification devra faire l'objet, avant sa réalisation, diune de 
monde au Préfete 

  

Article 3, L'eutorisation est accordée aux conditions suivantes 4 

et aires de circulation des véhicules   Enmplecements + Voi 

    

1 d'en interdire lteccès, le dépôt sure entouré d'une elfture efficace ot rôs 
tante d'une hauteur minimale de & à Lfoxtéri 

comportere une porta grillagée ouvrant vers l'extérieur ét munie d'une fermeture 

(gadenes ou serrure 

    
  

  

, 

    2, Les distences suivantes entres les différents emplacements du dépôt devront # 

pectse $ 

a) « Entre poste de déchargement de citexnes routières et paroi de réservoir 

    

ixe s Sie 

b} - Entre poste du chargement de citernes xoutibros ct postes de remplissage ñ g ! 
da réservoirs mobiles dune prrt, et proi de réservoir fixe d'autre part 3 

15m 

    
    

         Ces distances minimales seront réduites de moitié lorsqu'il s'ogire d'hydroce: 

de 2ème catégorie, 

  

acement 

/ 

3, La distance minimels entre un emplacement d'hydrocachure liquide &t un cp



d'hydracarbure liquéfié sera de 10 m, à l'exception des cenolisations, 
Cette distones pourra être réduits à 5 m si l'un des deux emplocoments est enterrés 

4%. Les voics de circulation doivent permettre une évolution facile des véhicules élles doivent permettre le Passage de véhicules de 4 m de hauteur ot avoir une largeur Minimal de 3 ie 

Lou atocknges, les postes de Chargement ou de déchorgemsnt doivent être dessvrvis par de telles voivs, 

Los réservoirs aériens doivent être adjacents à une vois d'accès, 
5, Lée tuyauturios et 185 cfbles électriques en tranchées Fxanchiront les voice ot nices de circulation sous dus Ponécaux ou dans des gaines ou enront enterrée à un& profone deur suffisante pour éviter» toute détérioration, 

   

  

cians 

6. Les liquides seront contenus dans des réservoirs métalliques construits selon les rôgles de L'art et présentent une résistance sufficante aux chocs socidentels, 
L'épuisseux de la tôle des réservoirs sera d'au moins 5 m/me 
La rémistenrs et Itétanchéité des réservoire seront vérifiés par un gssai soit à l'eau, doit nu Liquide lui-même, sous une pression de 0,6 bar. Cet eusai sors renouves 16 toutes Les fois qu'il aura effectué une réparetion susceptible d'intéresser L'én bonchéité des réasrvoires Chaque vusni agrn constaté par Un procès-verbal signé de L'installateux st du Permissionnaire, Ce procès-verbul sers tcansmis au Préfet avant La mise en services du récervair, 

  

T, Les réservoirs seront 50 
protéger contre ln corrosion. 

B. Leu réservoirs devront être wunis de vannes de piètement en nciers 
2 Les réservoirs devront portez on Gnractères bin lisibles Le dénomination de Lo eube- tance contenue et, sauf Pour les réservoirs contenent du fuel lourd, l'inscription suivante MLiquides inflommablus de 2ème catégoriu", 

  

10, Les réservoirs seront mis à La terre par un conducteur dont 1n résistance Slectri- que sërn inférieure à 20 chmas 

11° Le remplissuge se fers soit per de bas de la citerne (chargement dit ‘en vourcut}, Soit par le dôme, Si 12 remplissage 8e fait par Le dême, Le tube plongeur et son embout doivent Être en matériau non ferrouxs Lorsque 1e tube plongeur n'est pas iétallique, son embout duit être rendu conducteur gt relié électriquement (per exemple pax un Fil noyé) à 1e tuyauterie fixs du poste du chargenente 

      

Le tube plongour doit avoir une longueur suffisante pour atteindre Le Fond de La citeme et ean embout doit £tre ménugé pour permettre un écoulement sens piujectione 

Réservoiss enterrés en fossn 

12. Les réservoirs enterrés, un fosse, instollés en 1966 rostent soumis aux dispositions de l'orrfté ministériel du 28 Cotobre 1952 modifis fixont Los conditions à xremplix Pour Îos réservoirs: souterraine dans lesquels sont emmngesinés dec liquides inflommus… bles, sous réserve du respect des dispositions mdificotives ct complémentaires ci près 3 

- Les réservoirs devront subir une Éprouve qui sexe considérés conne premicr rom nouvellement de l'épreuve, Ces réservoirs étant instollés en fosse, la pression d'épreuves sera de 500 mitlibor, 
- L'épreuve sexe renouvelée périodiquement, en présence et sous le contrôle 

so/o.s 

     



13. 

14, 

16, 

17 

18 

19, 

24 

  

d'un expert agréé par le Minietre charge des étshlissements 
- Un réservoir sers méputé avoix subi Lo renouvellement c evec SsUCCÈs 

si la pression, initialement portée à 500 milliber ne voxie pes de plus de 55 milli 

bar en une demi-heure toutes choses Sgales par ailleurs. 

= Le premicr renouvellement de l'épreuve devra avoix lieu dons un délai de vingt 

Cinq 9064 

- Les rénouvellements d'épreuves qui suivront devint étre effuctués dons un délai 
maximal de cinq ans, 

  

   

  

Le réservoir devra Être équipé dans Le plus court délai possible ct dans tous les ca 

avant Ze ler janvier 1900 diun dispositif de contrôle de remplissage qui devra in 
terrompre automatique e du réservoir lorsque le niveau maximal dtu… 
tilisation sera atteint. 

  

Ce dispositif devra $tre conforme à La norme NF, M, 68, 502 limiteur de remplissage 

poux résvrvoirs enturrés de stockage de liquides inflammables, 

Sur choque cenelisation de remplissage ot à proximité de 1'orifice devra Être mentior 
nés de facon opperente, la pression mexinolr de service du limiteur de remplicsage,s 

li set interdit de faire subir au limiteur de ronplissage, en cxploitotion, des pres 

siens supérioures à La pression de sarvice, 

Si Le réservoir set abandonné, il devra Être vidé 8t noutrolisé (remplissage de sable 

de béton maigre) ou 8tr du s01 après d£gazage, 

  

Les réservoirs enterres en fosse nouvellement implantés sont soumis 

de L'instruction du 17 avril 1975 de li, le sinistre de la Qualité 
ant es conditions à remplir per les vésexvoirs enterrés dans les 

eblos (JU, du 19 juin 1975), 
     

   sinés les liquides inflam 

  

£uveites de rétention 

  

  associée une quvettu da ré 

Le du réservoir contenu lors 

À chaque rés:rvoir ou à chaque groupe de 
tention dont la capacité utile sera a! moi 

que la cuvette ne cantiandra qu'un r       
utile dû     

   

  

Si plusiours réserviirs sont groups dans une même cuvette, la capnci 

celle-ci sera au moins égale à le plus grande des deux valeurs ci-après 3 

100 5 de La crpacité du plus grond réservoir, 

39 di lac globalc des réservo gantenus, 

    

     

  

Le sol des cuvettes sera imperméable «6 incombuctible. 

des 

ni PÉTMÉ 

supporter la poussée des 

sra de Îm per repport 
incombustibles ét suffisarment rés 

nt ripandus « 
           
  

3 

  

renforcés per des levées de ture. 

Les cuvettus seront munies de dispositifs permettant 1'évacuation des #aux plu. 

] Ces dispositifs normalement fermés doivent £tre non combustibles, {tenches ? 

aux hydrocarbures, on position fermie et commendés de l'extérieur de la cuvett 

La résistance des parois sura gi nécesea £ 

         
    

    

  Exploitrtian 

   

    

Un dispa 

dans Le 
sur io ré 

du niveau du Liquide 
icectennt en charge 

  

au en verre, d 

  

Le jaugeage diruct par règle grodufe est autorisé, sauf au moment du remplissags, 

ss 4 #



le bouchon du trou du jaugeage aura hermétiquement Fezmé en dehors de l'opération de 
Jaugeage. 

22.L'empioi d'air ou d'oxygène comprimés pour assurer la circulation des liquides est 
rigoureusement interdit, 

Dans le cas où il sûrait fait usage de gaz invrtes comprimés (gaz carbonique, uzote, 
ctc.ss) 3 l'épreuve à Ja pression des réeurvoire devra Être prévus de manière à 
répondre aux règlements an vigueur concernent les appareils travaillant sous preasions 

23, Le tube d'évent destiné à permettre L'évacuation de L'air expulué au moment du come 
plissagé aura une section an rapport avec celle du tuyau dé remplissage ét aves débit 
maximum du Liquide à l'oridice de on tuyau de menière à éviter tout danger de sur 
pression à l'intérieur du réservois, 

  

Ce tube aura une direction ascendonte avec minimum de coudes ; ceux-ci étant de 
grend rayon, son axtrémité débouchern à L'air libre, à uns hauteur suffisante et à 
une distance convenable des fenêtres des maisons d'habitation, de manière que le quz 
sofluant à la sortis ne puisse incommoder 1e voisinage par les odeure, il devra oc 
trouver à plus de 2 m de tout foyer. L'extrémité sera protégée contre ln pluie, 

24, Aucun dépôt de matières combustibles, #n dehors d'huile de graissage, né S6Tn £ONSe 
titué aux l'aire des dépôts, Tout umas de chiffons grau éot intordit, 

Inetullotions électriques 

25, Le matériel électrique utilisé dans les zonss non feu doit Être de sfroté (vois 
annuxe } + 

Des dispositions doivent Être prises en vus de réduire les effets dus courante de 
circulations 

Les équipements et installations métalliques doivent Otre mis à la turre. Lu résise 
tance de mise à la terre doit Ctre inférieure ou 6gals à 20 ohme, 

Les courants de circulation volontairement créée (protection £lectrique destinée à 
éviter lo corrosion) ne doivent pas constituer des sources de donger, 

26* L'ingtnllation électrique sern entretenue en bon Stat, clle oern périodiquement 
contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à lu die 
position de 1'Tnepecteur des Etshlissenents Classén, 

27. Les postes de chargement at de déchargement doivent être confommes sux règlements 
du traneport des matières dangereuses par chemin de fer, voice de terre, voies de nn 
vigation intérieure ou aux règlements mpplicables dens les ports muritimes selon le 
CUS + 

Les postes de chergemant ot dé dichurgement de citernes routières ou ferroviaires 
doivent être conçus de manière que lou liquides accidentellement déversée ne puissent 
pas 26 répandre sux le sol au loin de ces postes. 

Les diverses partise métolliques d'un posté de chargement ou de déchargement doi 
vent Ûtre reliécs on permenence électriquement entre elles et à une prise de turre. 
Lorsque Le chergement se fait per le dôme de Ja citernc, 1e tube plongeur et 8on 8m. 
bout doivent être en matériuu non fsrreuxs 

Lorsque 1e tube plongeux n'est pes métalliques, l'embout doit Être rendu conducteur 
et relié électriquement à lo tuyauterie fixe du poate de chargement. 

Le tube emplicsour doit Être de longueur suffisante pour atteindre le fond st por 
mettre un écoulement sance projection. : 

eus/ue
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TRS, 12 3 Mai 1976 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

  

1 |} À. 

J+CHe GASCHIGNARD


